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1 Cour de cassation (1 re chambre), 24/11/2016  

 p. 1456  
 Cour de Cassation 24/11/2016  

 

 Prêt, 
 Prêt à intérêt, 
 Remboursement anticipé non-autorisé, 
 Indemnité de remploi stipulée ex-post, 
 Limitation à six mois d'intérêts sur le montant de la somme remboursée, 
 Interprétation 

2 Cour d'appel Mons (1 ère chambre), 25/04/2016  

 p. 1457  
 Mons Cour d'Appel 25/04/2016  

 

 Prêt, 
 Distinction prêt et ouverture de crédit, 
 Crédit de caisse, 
 Inapplication de l'article 1907ter, 
 Intérêts, 
 Intérêts moratoires, 
 Pouvoir de réduction du juge, 
 Appréciation, 
 Intérêts judiciaires, 
 Taux conventionnel, 
 Banque, 
 Responsabilité, 
 Maintien ou prolongation du crédit, 
 Information de la caution 

3 Cour d'appel Bruxelles (9 e chambre), 13/05/2016  

 p. 1463  
 Bruxelles Cour d'Appel 13/05/2016  

 

 Prêt, 
 Crédit d'investissement, 
 Qualification de prêt à intérêt, 



 Remboursement anticipé non autorisé, 
 Indemnité de remploi stipulée ex post, 
 Paiement sans réserve de l'indemnité de remploi, 
 Renonciation (non), 
 Limitation à six mois d'intérêts sur le montant de la somme remboursée 

4 Cour d'appel Bruxelles (9 e chambre B), 08/04/2016  

 p. 1470  
 Bruxelles Cour d'Appel 08/04/2016  

 

 Prêt, 
 Crédit d'investissement, 
 Pas de qualification en prêt à intérêt, 
 Remboursement anticipé non autorisé, 
 Indemnité de remploi stipulée ex-post, 
 Limitation à six mois d'intérêts (non)l, 
 Abus de droit (non). 

5 Cour d'appel Liège (7 e chambre), 16/03/2017  

 p. 1478  
 Liège Cour d'Appel 16/03/2017  

 

 Prêt, 
 Crédit d'investissement, 
 Qualification de prêt versus ouverture de crédit, 
 Critères, 
 Liberté de prélèvement (non), 
 Remboursement anticipé, 
 Indemnité de remploi, 
 Limitation à six mois d'intérêts sur le montant de la somme remboursée 

6 Tribunal de commerce Liège (2 e chambre), 19/05/2017  

 p. 1495  
 Liège Tribunal de Commerce 19/05/2017  

 

 Prêt, 
 Ouverture de crédit-cadre, 
 Crédit d'investissement, 
 Liberté de prélèvement et d'utilisation (non), 
 Qualification de prêt à intérêt, 
 Remboursement anticipé, 
 Indemnité de remploi, 



 Limitation à six mois d'intérêts sur le montant de la somme remboursée 


